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Mise en exploitation d'un forage d'eau potable sur la commune de Brou

Volume journalier maximum : 2 000 m3/j,
Volume moyen journalier : 1 600 m3/j,
Volume minimum journalier : 1 200 m3/j,
Volume annuel : 730 000 m3/an,
Débit d'exploitation : 100 m3/h,

Les dispositifs qui seront mis en place sur le forage sont les suivants :
· Volumes prélevés : pose d'un compteur sur la conduite d'exhaure des forages pour suivre les volumes prélevés ;
· Niveaux d'eau: suivi régulier et enregistrement des données,
· Pose d'électrodes de sécurité,
· Suivi de qualité des eaux pompées.
Aucune mesure particulière de surveillance de la nappe et des ouvrages de captage n'est prévue.
Un suivi d'auto-contrôle sera assuré par le syndicat pour assurer la surveillance de la qualité de l'eau et la sécurité des installations.



En cas d'accident (épanchement d'engrais liquide, de tonne de traitement phytosanitaire, carburant, accident routier …), survenant sur le périmètre de protection rapprochée du forage, le
SMO sera tenu d'informer immédiatement les services compétents d'Eure et Loir (DDT, DREAL, ARS).
Un protocole d'information en cas de crise est établi par le SMO en collaboration avec l'exploitant des ouvrages et à l'attention des communes alimentées.
L'abandon du forage se fera en conformité avec l'arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les prescriptions générales
applicables aux sondages, forages, création de puits ou d'ouvrage souterrain soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement et
relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié.

Les mesures suivantes sont prises dans l'objectif d'économiser l'eau potable :
- Gestion raisonnée de la distribution d'eau
- Programme d'amélioration des rendements du réseau



1.2.1.0. Capacité supérieure à 200 000 m³/h (A) A




























